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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

 

 

 

Le dix octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Syndical 

se sont réunis, en mairie de Magnicourt en Comté, en suite d’une convocation en date du 03 

octobre deux mille vingt-trois, sous la présidence de Monsieur Pierre GUILLEMANT. 

 

 

 

 

Étaient en outre présents :  

 

Délégués titulaires : 

 

Mesdames Joëlle ALLEMAN, Nicole GODART, Odile LECLERCQ. 

 

Messieurs Joël BÉGHIN, Guillaume BLONDEL, Hervé BONNE, Daniel 

DERICQUEBOURG, André FLAMENT, Fabrice MONCHY, Jean-Marc ROVILLAIN. 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

En exercice : 11 

Présents : 11 

Votants : 11 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Fabrice MONCHY est élu Secrétaire, 

La séance est ouverte, 
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Syndicat de la Haute Vallée de la Lawe 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL SYNDICAL 

Du 10 octobre 2023 

 

Approbation du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public d’eau potable 2022  

 

Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service (RPQS) d’eau potable. 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 

l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du 

CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie 

électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de 

l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services 

publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 

indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même 

délai de 15 jours. Un exemplaire de ce rapport doit également être transmis aux communes 

adhérentes pour être présenté à leur Conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture 

de l’exercice. Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, 

notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de 

l'eau et de l'assainissement. 

 

Sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil syndical, à 

l’unanimité de ses membres : 

 

• adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 2022 

• décide de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 

• décide de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 

 Et ont signé au registre des délibérations les membres présents, 

 

Certifié exécutoire par le Président,  Pour extrait conforme, 

Transmis en Préfecture le 11 octobre 2023 

Publié le 11 octobre 2023      

 

Le Président du Syndicat HVL,  Le Président du Syndicat HVL, 

Pierre GUILLEMANT     Pierre GUILLEMANT 

 

 

 

 

 

 
Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un 

recours auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément aux 

dispositions R421-1 à R421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 


